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PROJET 
NATIONAL PETANQUE FFSA/FFPJP 

 « La pétanque, c’est à l’image de la vie » 
Henri SALVADOR (juin 2006) 

 
PREAMBULE 
Agée de 110 ans, la pétanque est originaire du sud de le France. Elle est née lors d'une partie 
historique lors de laquelle un champion de jeu provençal souffrant de rhumatismes proposa une 
adaptation de son jeu préféré : la pétanque existe alors ! 

Ainsi, une idée généreuse et humanitaire (on songe aux paralympiques!), allait faire le tour du 
monde. C'est en 1910 que le mot sera officialisé. Le terme vient des mots de l'occitan provençal 
pè "pied" et tanca "pieu", donnant en français régional l'expression "jouer à pétanque" ou 
encore "pieds tanqués", c'est à dire avec les pieds joints et ancrés sur le sol, par opposition au 
jeu provençal où le joueur peut prendre de l'élan. 

La pétanque est un sport valorisant qui demande beaucoup d'entraînement pour parvenir au 
haut niveau. Simplement, c'est un sport populaire, convivial, sans contre-indications pour la 
santé, pouvant être pratiqué à tous âges et avec un matériel peu onéreux. Il requiert de 
travailler des compétences spécifiques : la concentration, la persévérance, la précision du 
lancer, la coordination, la stratégie, l'humour, la camaraderie et la sociabilité 

Parfois, cette activité est l'unique occasion pour certains de se distinguer dans le domaine 
sportif, notamment pour les joueurs peu athlétiques cependant devant posséder un « mental » 
endurant.  

OBJECTIFS 

Nous ne pouvons que faire le constat, dans ce rappel historique, que la pétanque a été pensée 
tel un réel sport adapté à tous qui nécessite de remettre à cette discipline la valeur qu’elle 
mérite. Depuis quelques années, les médias tentent de montrer une image sportive de la 
pétanque mais cela reste insuffisant et diverses actions allant dans ce sens ne peuvent être que 
les bienvenues (chacun portant sa pierre à l’édifice). 
 
C’est pourquoi, l’organisation de ce National FFSA/FFPJP, peut permettre à son échelle de 
contribuer à la déstigmatisation de la pétanque souvent prisée comme une activité autour du 
« pastis » pratiquée en tongs lors de périodes de vacances, alors qu’elle sollicite de nombreuses 
compétences souvent oubliées ou non reconnues par chacun, non inscrit dans ce milieu, 
préférant en sourire. 
 
Ainsi ce National peut favoriser un détachement des représentations sociales et replacer la 
pratique de la pétanque dans ses valeurs sportives dont elle requiert. 
Il peut également faciliter une reconnaissance du sport adapté, l’intégration de ses sportifs qui 
développent eux aussi des capacités similaires pour pratiquer en compétition. Une 
déstigmatisation du handicap semble indispensable en ce que ces pratiquants sont 
majoritairement « des donneurs de leçon de vie » de par l’humilité et le fair-play dont ils font 
preuve. De plus, les actions et les compétitions (championnat de France notamment) du sport 
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adapté, pourtant nombreuses, sont encore méconnues par le grand public mais également par 
le monde de la pétanque. Cet événement peut être une occasion de découvrir cette population 
à un niveau national. 
 
Comme le souligne le sondage réalisé par l’IFOP pour le magazine Boulisme : « Pour les 
personnes déclarant jouer à la pétanque, il ne semble faire aucun doute que ce sport peut 
favoriser la création d’un lien social et générationnel dans la société. » Ce National est une 
opportunité de confirmer ces dires de par la composition des équipes dont chacun, avec ses 
différences, se rassemble par sa ressemblance à travers leur passion pour la pétanque. 
Les objectifs étant : 

- D'intégrer les personnes handicapées parmi les valides. 

- De permettre aux sportifs valides d'accompagner des personnes en situation d’handicap. 

- De changer le regard des personnes valides envers le handicap. 

- De partager des émotions communes, par le biais du sport, et permettre l'intégration sociale 
des personnes handicapées, grâce aux activités physiques et sportives. 
- Créer un évènement de communication mettant en lumière cette discipline et le sport adapté. 
 
CONTENU 
Ce Tournoi National se déroulera à Beauvais les 4 et 5 mars 2017 selon le règlement FFSA 
Division 1 et FFPJP en vigueur. 
Les équipes seront composées d’un joueur FFPJP, d’un joueur FFSA (Division 1) ou d’un joueur 
D2 et d’un élu ou salarié des fédérations sportives, ou d’une personnalité amie ou d’un sportif 
de haut niveau d’autres disciplines ou d’un partenaire ou d’un joueur du département dont 
dépend la personne handicapée, …. 
Il se déroulera en poules puis en élimination directe, les perdants des poules se rencontreront 
dans une consolante dite tableau B. 
Le samedi, les parties iront jusqu’aux quart de finales jouées, les demies finales et les phases 
finales auront lieu le dimanche matin qui seront suivies de la cérémonie de remise de 
récompense ainsi que du pot de l’amitié accompagné d’un buffet. 
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1. Oise et ville de Beauvais 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'Oise fait partie de la région Hauts-de-France. Le département est situé 

à 30 km au nord de Paris, ce qui en fait le département non-francilien le plus proche 

de la capitale  

L'Oise compte différents parcs de divertissement et de lieux de loisirs :  

- Plailly : Le Parc Astérix, sur la commune de   

- Ermenonville : La Mer de sable  

- Saint-Léger-en-Bray : Le Parc Les Grands Félins  

 

L'Oise abrite le Château de Chantilly du style Renaissance-Éclectisme, construit 

entre 1358 et 1882, classé et inscrit aux monuments historiques depuis 1988, sur la 

commune de Chantilly. Dans cette ville, au bord de la Nonette, également le pavillon 

de la Manse-moulin des Princes, bâtiment classé monument historique, avec 

machines impressionnantes en fonctionnement. 

 

En mars découvrez le festival de Blues autour du Zinc 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hauts-de-France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plailly
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_Ast%C3%A9rix
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ermenonville
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Mer_de_sable
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2teau_de_Chantilly
https://fr.wikipedia.org/wiki/Renaissance_artistique
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89clectisme_(architecture)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chantilly


6 

Découvrez les monuments de Beauvais :  

La Cathédrale Saint Pierre et ses horloges de la cathédrale de Beauvais : Site 

internet  

La Galerie Nationale de la Tapisserie : Site internet 

Le Musée de l’Oise : Site internet 
La Maladrerie Saint Lazare : Site internet 

Les jardins de Beauvais : Site internet 

Le plan d’eau Canada : Site internet 

 

Fiches de réservation des visites guidées : Site internet 

 

Office de tourisme 

1 de la rue Beauregard 
60 000 Beauvais  

Tél : 03 44 15 30 30 

 

 

En cliquant vous trouverez un plan interactif de la ville : Carte interactive  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cathedrale-beauvais.fr/
http://www.cathedrale-beauvais.fr/
http://www.beauvais.fr/tourisme/quadrilatere-galerie-nationale-de-la-tapisserie.html
http://mudo.oise.fr/
http://maladrerie.fr/
http://www.beauvaistourisme.fr/Decouvrir-et-visiter/Nature-et-jardins
http://www.beauvais.fr/sport-loisirs/plan-eau-du-canada/presentation.html
http://www.beauvaistourisme.fr/Groupes/Visites-guidees
http://www.cartybeauvaisis.fr/library/tags/67/


7 

2. Programme prévisionnel  
  

 
 

Pour les personnes arrivant le vendredi 3 mars, l’accueil s’effectuera au Boulodrome 

de Beauvais jusqu’à 20h00, 

 

 

 

Samedi 4 mars 2017 

 

 7h30 Accueil au Boulodrome (stands : inscriptions ; sacs d’accueil ; repas ; 

hébergement) 

 9h  Début de la compétition 

    12h  Repas à la salle Polyvalente Robert Gourdain – 10 rue René Coty – 

60510 Bresles 

 14h  Reprise de la compétition (jusqu’aux quarts de finale joués) 

    19h30  Repas de Gala – Repas à la salle Polyvalente Robert Gourdain – 10 rue 

René Coty – 60510 Bresles 

 

   

 

 

Dimanche 5 mars 2017 

  

 9h  Phases finales de la compétition (1/2 finales et finales) 

 12h  Remise des récompenses 

 12h30  Pot de l’amitié + Repas sous forme de Buffet au Boulodrome 
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3. Informations générales 
 

 

Accueil des délégations 
o Le service d’accueil, se trouvant au Boulodrome couvert, fonctionnera le 

samedi 4 mars de 7h30 à 9h. Toutes les délégations devront se présenter 

durant cette tranche horaire, afin de confirmer les inscriptions et recevoir 

l’ensemble des documents en rapport avec la manifestation. 

o Il sera effectué une vérification des engagements 

 

Restauration 
o Les repas sont proposés sous plusieurs formules. La réservation des repas 

s’effectue à l’aide des fiches d’engagement (point 5). 

 

Hébergement 
o Une liste d’hôtels vous est communiquée avec ce dossier; à vous de réserver 

au plus vite vos chambres en téléphonant directement aux hôtels. Lors de 

votre réservation indiquer que vous venez pour le National Pétanque 

FFSA/FFPJP. 
 

Compétition 
o La compétition débutera à 9h le samedi 4 mars au boulodrome. Elle se 

déroulera sur toute la journée ainsi que le dimanche matin. 

o L’échauffement est libre. 
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Remise des récompenses et vin d’honneur 
o Les récompenses ne seront remises qu’aux présents; aucune ne sera envoyée; 

à la suite de cette cérémonie un vin d’honneur sera offert. Votre présence à 

la remise des récompenses est vivement souhaitée. 
 

 

Equipe médicale 
o Une équipe sera à votre disposition. Une liste des hôpitaux et pharmacies 

vous est donnée ci-dessous (point 7). 

 

Animations 
o Le programme sera donné sur place.  

 

 

Inscriptions et règlement 
o Les engagements ne seront officiellement validés qu’à la réception du dossier 

d‘inscription complet, accompagné du règlement total des frais à l’ordre du 

Comité Départemental du Sport Adapté 60 (CDSA 60) et ce  avant le 2 

février 2017. 

o Aucun changement d’un joueur par un autre ne pourra être pris en compte 

sauf en cas de force majeure. 

o En cas de désistement après le 22 février, aucun remboursement ne sera 

possible (le cachet de la Poste faisant foi). 

o Sur la fiche d’engagement une colonne est réservée pour indiquer la taille du 

tee-shirt du joueur (euse); merci de la remplir afin que nous puissions prévoir 

des tee-shirts à leur taille. 

 

o Suite à votre inscription une confirmation et un récapitulatif des 

engagements vous sera remis soit par mail soit par courrier.  

o Merci de faire les vérifications et de nous signaler à la réception les 

éventuelles modifications à apporter. La compétition étant limitée en nombre 

de participants, les dossiers seront étudiés par ordre chronologique 

d’arrivée. 

 

 

Tournoi National Pétanque FFSA/FFPJP 2017 

Beauvais du 4 au 5 mars 2017 



10 

 

4. Précisions techniques 
 

Coordination sportive 
Commission Nationale 

Mme AUGUSTE Sylviane 

06 63 60 20 99 

sylviane_auguste@yahoo.fr 

 

Jury 
En cas de contestation un jury souverain est constitué, il sera composé: 

_ D’un arbitre FFPJP National : Evelyne Chapillon  

_ Du président de Beauvais Pétanque  Michel Lebesgue 

_ De la Commission Nationale : Sylviane AUGUSTE 

 

 

Engagement 
 

o La compétition étant limitée en nombre de participants, les dossiers seront 

étudiés par ordre chronologique d’arrivée. 

o Les inscriptions s’effectuent en équipe montée ou en individuel. 

o La date limite d’inscription est fixée au 2 février dernier délai. 

Pour tous renseignements : sylviane_auguste@yahoo.fr 

 
 

Plan Boulodrome de Beauvais ↔ Salle Polyvalente Robert Gourdain  
 

mailto:sylviane_auguste@yahoo.fr
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5.   Fiches d’engagement à renvoyer 
Ces fiches sont à renvoyer à AUGUSTE Sylviane au 2 rue des 

Yvelines 91130 Ris Orangis 

FICHE D’ENGAGEMENT 
 

Association :: Nom Prénom :  Personne responsable sur place : 
 
Tel Portable : 

Tél : 
 
E-mail : 
 

Adresse :  Code postal – Ville : 

 
Pour les repas spéciaux, nous les signaler à l’inscription. 

Choisissez votre prestation Prix Nombre total 
Repas 

spécifiques 
Montant total 

Inscription repas compétiteurs 
Samedi midi  

10€    

Repas accompagnateurs, supporters 
Samedi midi  

10€    

Inscription repas compétiteurs 
Samedi midi au samedi soir 

25€    

Repas accompagnateurs, supporters 
Samedi midi au samedi soir 

25€    

TOTAUX     

 

Règlement 
Chèque(ordre CDSA 60) :…………………………………………………………… 

Date :                                                      Signature :
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Tournoi National Pétanque FFSA/FFPJP 2017 

Beauvais du 4 au 5 mars 2017 

FICHE D’ENGAGEMENT 

JOUEURS 
A renvoyer à Sylviane Auguste 

2 rue des Yvelines – 91130 Ris Orangis 
avant le 2 février 2017  

 
 

 

Adresse  

E-mail  

Téléphone et/ou fax  

 

FFSA/FFPJP/AUTRES*1 Nom Prénom P/M/T*2 M F 
Taille Tee-shirt 

S M L XL XXL 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

*1Préciser si vous êtes joueur FFSA, FFPJP ou autres (partenaire, élu FFSA, élu FFPJP, salarié, personnalité 

ami, sportifs pratiquant une autre discipline, accompagnateur, …) 

*2 Préciser si vous êtes plutôt pointeur, milieu ou tireur (pour les inscriptions en individuel) 

NB: les fiches incomplètes ne pourront être prises en compte et seront renvoyées aux associations 

.  

Nom, fonction, signature
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6. Liste des hébergements: 

 

- Hôtels 
Campanile     16, avenue Descartes 60000 Beauvais   

tel  0 3 44 05 27 00 

 

CITY HOTEL   3, rue Antonio de Hojas 60000 Beauvais   

tel :03 44 15 38 38 

 

CHENAL HOTEL    63, boulevard du Général de Gaulle 60000 Beauvais   

 Tel :  03 44 06 04 60 

 

HOTEL IBIS   1, rue Jacques Goddet 60000 Beauvais   

 tel 03 44 03 49 49 

 

KYRIAD 26, rue Gay-Lussac 60000 Beauvais   

tel : 03 44 02 55 15 

 

MERCURE 21, avenue Montaigne  60000 Beauvais   

tel : 03 44 02 80 80 

 

HOTEL DE LA RESIDENCE  24, rue Louis Borel 60000 Beauvais   

 tel : 03 44 48 30 98 

 

HOTEL DU CYGNE 24, rue Carnot 60000 Beauvais   

 tel : 03 44 48 68 40 

 

FORMULE 1 23, avenue Montaigne 60000 Beauvais   

tel :  08 91 70 51 78 

 

PREMIERE CLASSE Rue Gay-Lussac 60000 Beauvais   

 tel : 03 44 02 57 46 

 

BALLADINS 26, avenue Descartes 60000 Beauvais   

 tel : 03 44 02 96 66 

 

HOTEL B&B Rue Saint-Ladre ALLONNE 60000 Beauvais   

tel : 08 92 78 80 10 

 

HOSTELLERIE SAINT-VINCENT   241, rue de Clermont  Espace St-Germain  

60000 Beauvais   

tel : 03 44 05 49 99 
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HOTEL DU PALAIS  9, rue Saint-Nicolas 60000 Beauvais   

tel   03 44 45 12 58 

 

VICTOR HOTE  15, place Jeanne Hachette 60000 Beauvais   

tel : 03 44 10 00 59 

 

 

- Chambres d’hôtes et gîtes 
 

Au nid du Thil  

63, rue Notre Dame du Thil  - 60000 Beauvais  - 06 29 43 54 27 

 

Aux 5 sens  

258, rue des chatiagniers  - 60000 Tille - 06 11 90 14 08 

 

Château d'Auteuil - 60390 Berneuil-En-Bray - 06 98 99 51 05 
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7. En cas d’urgence  

 

Hôpitaux : 
 

Centre Hospitalier de Beauvais  

Avenue Léon Blum BP 40319 

60021 Beauvais Cédex 
03 44 11 21 73  
Plan :  
http://www.ch-beauvais.fr/acces-a-lhopital 
 
Groupe Hospitalier Public Sud de L’Oise 

Site de Creil - Boulevard Laennec 

60100  Creil 

03 44 61 60 00 

Plan : 

http://www.ghpso.fr/ 
 
Groupe Hospitalier Public Sud de L’Oise 

Site de Senlis - Avenue Paul Rougé 

60300 SENLIS 

03 44 21 71 00 

Plan : 

http://www.ghpso.fr/ 
 

Pharmacies: 
 

Numéro National pour les pharmacies de garde: 3237 

Beauvais  :  

http://www.pagesjaunes.fr/trouverlesprofessionnels/rechercheClassique.do?idCo
ntext=-659872150&portail=PJ 
 

 

 

 

tel:0344112173
http://www.ch-beauvais.fr/acces-a-lhopital
http://www.ghpso.fr/
http://www.ghpso.fr/
http://www.beauvais.fr/vie-locale/pharmacies-de-garde.html
http://www.beauvais.fr/vie-locale/pharmacies-de-garde.html
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8. La FFSA 

 

PERSPECTIVE HISTORIQUE 

Dans les années 60, des associations de parents se mobilisèrent pour faire reconnaître les droits 
des personnes handicapées mentales et pour créer des structures adaptées à leurs besoins. Des 
activités physiques pour les personnes en situation de handicap mental ont alors été dispensées 
dans certains établissements spécialisés. Elles entraient dans les activités ludiques et 
occupationnelles sans réel projet pédagogique. Certains parents voulaient faire du sport un outil 
de revendication des capacités des personnes en situation de handicap mental, dans un but 
d’insertion sociale.  
En 1969, à l’initiative de Madame Eunice KENNEDY-SHRIVER (sœur de John Kennedy), des 
volontaires proposèrent leurs services dans les IMP, IMPro de la région parisienne en vue de 
préparer les enfants et les adolescents pour participer à des « Jeux Olympiques Spéciaux » 
organisés par la FAVA (French American Volunteer Association) qui eurent lieu l’année suivante. 
L’organisation de ces jeux se fit sur le modèle de la plupart des grandes manifestations nord-
américaines. Ils se déroulèrent à  Paris en 1970 et réunirent 550 athlètes handicapés mentaux 
de la région parisienne.  
Ces jeux eurent un retentissement important dans le milieu de l’enfance inadaptée et permirent 
à plusieurs responsables de se contacter et d’unir leurs efforts pour que la pratique du sport et 
de l’éducation physique des personnes  handicapées mentales soit officiellement reconnue. 

Le 31 juillet 1971 est créée la Fédération Française de Sport pour les Personnes Handicapées 
Mentales (FFSPHM). . 

La volonté affichée par les fondateurs est d’intégrer le mouvement sportif. Ils demanderont un 
agrément au Secrétariat d’Etat  de la Jeunesse et des Sports et non au Ministère de la Santé. Le 
secrétaire d’état (M. COMITI), dans un courrier adressé à la Présidente de la FAVA,  refuse 
l’agrément pour une fédération sportive spécifique aux handicapés mentaux même s’il 
reconnait, des vertus thérapeutiques des activités sportives. 

1975 fut l’année de l’Agrément Officiel. Le Ministère de la Jeunesse et des Sports accorde son agrément à 

la FFSPHM, signifiant ainsi, la reconnaissance officielle d’une fédération sportive nationale, en charge 

des activités sportives pour les personnes handicapées mentales. 

Le nombre d’associations affiliées à la fédération est en progression, en 1979, elle est 
représentée dans 40 départements. La personne handicapée devient un sportif . 

La FFSPHM devient la Fédération Française de Sport Adapté (FFSA). Par ce changement, la 
fédération veut gagner en lisibilité auprès des parents de la presse, des éducateurs, et du 
secteur médico-social. 

En 1996 est crée le Comité Paralympique Français dans lequel des représentants de la FFSA sont 
élus. 1ère sélection aux jeux d’été paralympiques (Atlanta). 
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En 1999 la FFSA est reconnue d’utilité publique. 

Le regard de la société dans les années 2000 change en accordant une place à la participation 
des personnes handicapées, ces évolutions déboucheront  aux lois cadres de 2002 et 2005. Dans 
ce contexte un sportif  handicapé mental est élu au Comité Directeur de la FFSA en 2000. 

Le contexte politique change  après les élections présidentielles de 2007, en effet le Ministère 
de la Santé englobe désormais le Secrétariat des Sports. La volonté des fondateurs de se tenir  
en marge du médico-social se voit donc rattrapée par le contexte sociétal. 

Un appui important du Ministère de la Jeunesse et des Sports sera donné en 2007 par la mise  à 
disposition de la FFSA de 150 emplois qualifiés issus des filiaires universitaires pour développer 
la pratique des activités physiques et sportives au sein des structures médico-sociales et 
fédérales. Ce plan est financé pour partie par des crédits provenant du sport (Centre National 
pour le Développement du Sport, CNDS), et pour partie par la Caisse Nationale Solidarité et 
Autonomie (CNSA). 

2 FEDERATIONS MULTISPORTS DELEGATAIRES DE PUBLICS SPECIFIQUES 

• FF HANDISPORT : Handicap physique, moteur et sensoriel 
• FF SPORT ADAPTE : Handicap mental et psychique 

FEDERATION FRANCAISE DU SPORT ADAPTE  

   a reçu délégation du Ministère des Sports pour organiser, développer, coordonner et 
contrôler la pratique des activités physiques et sportives des personnes en situation de 
handicap mental, intellectuel ou psychique.  

Ses Missions : 

• Offrir à toute personne handicapée mentale ou psychique, quels que soient ses désirs, 
ses capacités et ses besoins, la possibilité de vivre la passion du sport de son choix dans 
un environnement voué à son plaisir, sa performance, sa sécurité et à l'exercice de sa 
citoyenneté. 

• Développer la pratique du sport adapté (licenciés, formateurs, disciplines, rencontres). 

HANDICAP MENTAL 

• Il est la conséquence de limitations des facultés cognitives et en particulier de l’efficience 
intellectuelle. Il se définit par l’existence d’un quotient intellectuel (QI) inférieur à 70 et 
de troubles de l’adaptation sociale.  

• Il se manifeste à tous les âges mais dans bien des cas dès l’enfance.  
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HANDICAP PSYCHIQUE 

• Il est la conséquence d’une maladie psychiatrique du domaine de la névrose grave ou de 
la psychose.  

• Il peut apparaître à tous les âges de la vie 
• Caractéristiques: conséquence de maladies évolutives, fragilité, isolement, variabilité 

(état durable ou épisodique avec périodes de rémission, avec ou sans altérations des 
facultés mentales), nécessité de soins 

Domaines d’action de la FFSA 

• Organisation et développement des pratiques sportives 
• Organisation des manifestations nationales et internationales 
• Formations professionnelles qualifiantes - AQSA 
• Études et recherches sur le sport, handicap mental et troubles psychiques 
• Défense des intérêts et promotion du sport adapté au plan national, européen et 

international.   

CHIFFRES CLES 

• Créée en 1971 
• Près de 1 000 associations  
• 114 Ligues et comités départementaux  
• Plus de 60 000 licenciés  
•  150 000 pratiquants  
• Plus de 50 disciplines sportives  
• 23 championnats de France  
• Plus de 2 000 rencontres organisées par an  
• 100 stages de formation par an  

OBJECTIFS DE LA PRATIQUE SPORTIVE 

• Projet personnel 
• Développement et valorisation des capacités 
• Santé  
• Meilleur contrôle de son corps 
• Confiance en soi 
• Autonomie 
• Intégration sociale 
• Citoyenneté Sortir de chez « Soi » physiquement et psychologiquement  
• Créer un « avant » et un « après » 
• Vivre et partager des émotions 
• Respecter des règles dans un cadre ludique 
• Pouvoir expérimenter, s’adapter, s’engager, choisir, agir, évoluer, réussir… pour 

construire avec l’autre  
• Changer le regard sur soi, sur les autres pour rendre possible un changement : un enjeu 

personnel, sociétal, institutionnel et associatif  
• Permettre de se projeter vers l’avenir 
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9. La FFPJP 
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